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 Berne, 19 décembre 2023 
  

MESURES DE L’ANQ EN SOINS AIGUS 
SIRIS rachis – informations sur l’extension du registre et l’introduction des ePROMs  

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 
Par la présente, nous avons le plaisir de vous informer de la suite de la procédure concernant l’exten-
sion du registre des implants SIRIS rachis et l’introduction, pour l’instant facultative, des ePROMs. Nous 
vous serions reconnaissants de bien vouloir également transmettre ces informations en interne aux 
personnes responsables du projet SIRIS rachis. 

 

Révision des critères d’inclusion - pas d’extension du registre pour l’instant 

Afin de ne pas surcharger les hôpitaux et cliniques pendant la phase de lancement, seules certaines 
interventions ont été déclarées comme soumises à enregistrement pour commencer, et une extension 
progressive des critères d’inclusion et d’exclusion a été définie (cf. Concept détaillé SIRIS rachis). 
Comme nous l’avions annoncé en octobre 2022, la chronologie des étapes d’extension du projet SIRIS 
rachis prévues a dû être revue.  

L’expérience dans la pratique clinique quotidienne montre que les critères d’inclusion et d’exclusion 
actuels sont très complexes à gérer. La restriction à certains diagnostics, régions, durée de symptômes, 
segments, voies d’abord, etc. sont quelques-unes des raisons de cette complexité. Dans la pratique, 
cela entraîne diverses ambiguïtés et divergences dans la mise en œuvre, qui se répercutent sur l’enre-
gistrement.  

Or, le succès du registre des implants SIRIS rachis ne dépend pas seulement  de la complétude des in-
terventions enregistrées, mais aussi de la possibilité de vérifier (valider) l’exhaustivité du registre. Ac-
tuellement, la validation nécessaire de la complétude des données n’est pas possible pour les raisons 
susmentionnées. En conséquence, il n’est pas possible de tirer des conclusions fiables sur la qualité 
des données et les révisions.  

Le SIRIS Scientific Advisory Board (SSAB) et la fondation SIRIS planchent actuellement sur une solution 
praticable pour simplifier les critères d’inclusion et d’exclusion ainsi que la validation. Pour ce faire, ils 
sont également en contact avec les associations professionnelles médicales. Tant que la procédure à 
suivre n’est pas clarifiée, l’extension du registre initialement prévue ne pourra pas être mise en œuvre. 

 

mailto:regula.heller@anq.ch
http://anqcrm.simply.local/ANQPROD/form/page.aspx?lcid=1031&themeId=f499443d-2082-4938-8842-e7ee62de9a23&tstamp=11248407&updateTimeStamp=636241673996856639&userts=132333023156491599&ver=-152380757
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https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2022/10/ANQ-Info_SIRIS_rachis_Information_Introduction_PROMs.pdf
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► Cela signifie qu’au début de l’année 2024, il n’y aura pas de changement dans les types 
d’intervention soumis à enregistrement et que les critères d’inclusion et d’exclusion ac-
tuels resteront valables. 

 

Introduction des ePROMs sur une base volontaire à partir du 1er mai 2024 

En vue de l’introduction des ePROMs au sein du projet SIRIS rachis, une phase pilote a été menée de 
février à juin 2023 dans 13 hôpitaux et cliniques. L’objectif était de tester l’application ePROMs et les 
processus nécessaires dans les hôpitaux et cliniques avant le déploiement à l’échelle nationale. Les en-
seignements tirés de la phase pilote ont servi à optimiser l’application ainsi que la documentation des-
tinée aux utilisateurs. Ces travaux seront achevés au printemps 2024.  

D’après les retours d’expérience de cette phase pilote, certains hôpitaux et cliniques souhaitent intro-
duire les ePROMs le plus tôt possible chez eux. Il a donc été décidé, en concertation avec le SSAB, la 
fondation SIRIS et l’ANQ, de permettre dès que possible l’utilisation des ePROMs dans le cadre du 
projet SIRIS rachis sur une base volontaire. Les hôpitaux et cliniques intéressés pourront utiliser la 
fonction ePROMs à partir du 1er mai 2024 sur une base volontaire et sans conséquences financières.  

EUROSPINE organisera des formations en ligne à cet effet aux dates suivantes : 

Cours de formation en allemand  

• Mercredi 27 mars 2024 : 08h30–09h30  Inscription  

• Lundi 29 avril 2024 : 13h30–14h30  Inscription 
 
Cours de formation en français 

• Mercredi 27 mars 2024 : 13h30–14h30  Inscription 

• Mercredi 24 avril 2024 : 08h30–09h30  Inscription 

Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire en cliquant sur les liens correspondants.Vous recevrez alors 
directement les informations d’accès. 

Si vous avez des questions ou des besoins particuliers, veuillez vous adresser à siris-spine@euros-
pine.org. En cas de besoin, les cliniques et hôpitaux tessinois peuvent solliciter une formation indivi-
duelle par e-mail à siris-spine@eurospine.org. 

La documentation utilisateur est mise à la disposition des cliniques et des hôpitaux dans les trois 
langues officielles. Chaque institution décide elle-même si et, le cas échéant, à quel moment elle com-
mence à utiliser les ePROMs.  

La participation au niveau national aux ePROMs ne deviendra obligatoire pour tous les hôpitaux et cli-
niques que si les conditions décrites ci-dessus sont réunies. 

Nous nous tenons à votre disposition pour toute information complémentaire : 

- pour la fonction ePROMs et EUROSPINE : siris-spine@eurospine.org 
- pour l’ANQ : Regula Heller, regula.heller@anq.ch  
- pour la Fondation SIRIS : Andreas Mischler, andreas.mischler@siris-implant.ch  

 

Avec nos meilleures salutations, 

 
 

 
Regula Heller 

Responsable soins aigus  
Directrice adjointe ANQ 

Andreas Mischler  

Directeur de la fondation SI-
RIS  

PD Dr med Thorsten Jentzsch, MSc 

Directeur SSAB 
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Copies à :  PD Dr med Emin Aghayev, EUROSPINE  
  Conseils de la fondation SIRIS 
  Membres du comité ANQ 
  Groupe qualité en soins aigus 

Membres du SIRIS Scientific Advisory Board (SSAB) 
Présidents des associations professionnelles swiss orthopaedics, Société Suisse de Neurochirurgie et Société 
suisse de chirurgie du rachis  


